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Préambule

2

Une démarche partenariale
•Travail collaboratif avec la MIQCP et organisations de maîtrise d’œuvre 

Un document adaptable

•Un modèle pour la construction neuve et la réhabilitation

•Utilisable par les acheteurs publics comme par les architectes 

Des objectifs clairs
•Moderniser le cadre contractuel

•Réduire les risques

•Restaurer la confiance
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Quelques points d’attention sur l’étendue de la mission

Pour mémoire, la mission est encadrée réglementairement:

▪ l’objet des éléments de missions est décrit à compter des articles R. 2431-8
(construction neuve) et R. 2431-19 du CCP (réhabilitation)

▪ les modalités techniques d’exécution sont précisés dans l’annexe 20 du CCP

Exigences techniques
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Quelques points d’attention l’étendue de la mission

Ce modèle de marché suit la distinction opérée par le CCP entre les éléments de
mission de base, les autres missions de maîtrise d’œuvre (diagnostic, OPC et SSI)
et les missions complémentaires d’assistance

 Il inclut les clauses techniques du diagnostic, de l’OPC et la coordination SSI

 Le maitre d’ouvrage précise ses choix sur ces autres éléments de mission et les
missions complémentaires dans le CCAP

Exigences techniques
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Les missions complémentaires d’assistance que le maître
d’ouvrage souhaitent confier au maître d’œuvre doivent
faire l’objet d’une description technique dans le CCTP

CCAP
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Nouvelle présentation des éléments de mission

On retrouve dans ce modèle une présentation harmonisée de chaque élément de
mission, visant à améliorer la lisibilité des prestations à réaliser et des documents
attendus du maître d’ouvrage

Exigences techniques
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1. Objet
Exposé du cadre réglementaire de l’élément de mission 

2. Documents à remettre et prestation à réaliser

.1 Processus projet

.2 Processus administratif

.3 Processus économique

.4 Management de l’opération

CCTP
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Nouvelle présentation des éléments de mission

On retrouve dans ce modèle une présentation harmonisée de chaque élément de
mission, visant à améliorer la lisibilité des prestations à réaliser et des documents
attendus du maître d’ouvrage

Exigences techniques
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CCTP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Nouvelle présentation des éléments de mission

On retrouve dans ce modèle une présentation harmonisée de chaque élément de
mission, visant à améliorer la lisibilité des prestations à réaliser et des documents
attendus du maître d’ouvrage

Exigences techniques
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CCTP
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Nouvelle présentation des éléments de mission

On retrouve dans ce modèle une présentation harmonisée de chaque élément de
mission, visant à améliorer la lisibilité des prestations à réaliser et des documents
attendus du maître d’ouvrage

Exigences techniques
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CCTP
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Articulation des études d’exécution et du VISA

Pour mémoire, le VISA des études d’exécution ou la réalisation de ces études,
partiellement ou intégralement, par le maître d’œuvre, font partie de la mission de
base (Article R. 2431-4, 7° du CCP)

 Il appartient au maître d’ouvrage de préciser son choix dans le CCAP du
marché qui fixe l’étendue de cet élément de mission

Exigences techniques
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CCAP
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Articulation des études d’exécution et du VISA

Pour mémoire, le VISA des études d’exécution ou la réalisation de ces études,
partiellement ou intégralement, par le maître d’œuvre, font partie de la mission de
base (Article R. 2431-4, 7° du CCP)

 Il appartient au maître d’ouvrage de préciser son choix dans le CCAP du marché
qui fixe l’étendue de cet élément de mission, de rappeler ce choix dans
l’annexe financière à l’acte d’engagement

Exigences techniques
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AE
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Articulation des études d’exécution et du VISA

Pour mémoire, le VISA des études d’exécution ou la réalisation de ces études,
partiellement ou intégralement, par le maître d’œuvre, font partie de la mission de
base (Article R. 2431-4, 7° du CCP)

 Il appartient au maître d’ouvrage de préciser son choix dans le CCAP du marché
qui fixe l’étendue de cet élément de mission, de rappeler son choix dans l’annexe
financière à l’acte d’engagement, et d’adapter le cas échéant le contenu des
documents à remettre dans l’article 6.2 du CCTP

Exigences techniques
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Une annexe définit explicitement les livrables détaillés

Annexe

CCTP
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L’introduction du BIM dans la structure du marché

Le BIM est défini dans ce modèle comme la méthode de travail basée sur la
collaboration autour d’une maquette numérique

▪ Le maître d’ouvrage précise sa démarche BIM dans le CCAP (Article 6.2 du CCAP)

▪ Si le maître d’ouvrage opte pour une telle démarche, il complète les pièces constitutives du
marché avec le cahier des charges BIM (qui constitue son expression spécifique de besoins en la

matière) et la convention BIM (qui correspond à la réponse du maître d’œuvre à ces besoins)

Exigences techniques
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CCAP
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L’introduction du BIM dans la structure du marché

Le BIM est défini dans ce modèle comme la méthode de travail basée sur la
collaboration autour d’une maquette numérique

▪ Les pièces du modèle renvoient au cahier des charges BIM le soin d’établir les
niveaux de définitions attendus de la maquette en cohérence avec les
documents à remettre fixés au CCTP

Exigences techniques
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Extrait article 6.3 du CCAP

Extrait article liminaire du CCTP
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Un acte d’engagement classique avec quelques spécificités liées à la 
maîtrise d’œuvre 

 L’acte d’engagement proposé dans ce modèle est une adaptation de l’ATTRI1 qui
prend en compte les spécificités de la maîtrise d’œuvre, notamment sur les aspects
financiers de la rémunération, la composition de la mission, les délais et le
découpage de la mission ou la probable conclusion du marché avec un groupement

▪ Des précisions à renseigner sur la part de l’enveloppe financière prévisionnelle
affectée aux travaux (Article 1 de l’AE)

Partie administrative et cadre financier
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AE
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Un acte d’engagement classique avec quelques spécificités liées à la 
maîtrise d’œuvre 

 L’acte d’engagement proposé dans ce modèle est une adaptation de l’ATTRI1 qui
prend en compte les spécificités de la maîtrise d’œuvre, notamment sur les aspects
financiers de la rémunération, la composition de la mission, les délais et le
découpage de la mission ou la probable conclusion du marché avec un groupement

▪ Des choix à effectuer sur l’étendue de la mission (Article 2.2 de l’AE)

Partie administrative et cadre financier
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AE
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Un acte d’engagement classique avec quelques spécificités liées à la 
maîtrise d’œuvre 

 L’acte d’engagement proposé dans ce modèle est une adaptation de l’ATTRI1 qui
prend en compte les spécificités de la maîtrise d’œuvre, notamment sur les aspects
financiers de la rémunération, la composition de la mission, les délais et le
découpage de la mission ou la probable conclusion du marché avec un groupement

▪ L’identification des exigences propres à la forme du groupement et à l’étendue
du rôle du mandataire (Article 2.3 de l’AE)

Partie administrative et cadre financier

16

AE
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Un acte d’engagement classique avec quelques spécificités liées à la 
maîtrise d’œuvre 

 L’acte d’engagement proposé dans ce modèle est une adaptation de l’ATTRI1 qui
prend en compte les spécificités de la maîtrise d’œuvre, notamment sur les aspects
financiers de la rémunération, la composition de la mission, les délais et le
découpage de la mission ou la probable conclusion du marché avec un groupement

▪ Un modèle d’annexe financière visant à la compréhension du forfait et pouvant
servir de base aux modifications éventuelles ultérieures du marché.

Partie administrative et cadre financier
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Structuration de la mission

Un possible découpage en tranches: l’obligation de confier une mission de base (L.

2113-4 du CCP) n’est pas antinomique avec la possibilité de confier un marché à tranches
(R. 2431-4 du CCP)

▪ Sous conditions de prévoir des tranches économiquement cohérentes, de
définir leur consistance et d’en permettre leur chiffrage.

▪ Si l’acheteur opte pour des tranches, un tableau est prévu à cet effet dans
l’acte d’engagement (Article 2.3 de l’AE)

Partie administrative et cadre financier
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AE
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Structuration de la mission

Un possible découpage en tranches: l’obligation de confier une mission de base (L.

2113-4 du CCP) n’est pas antinomique avec la possibilité de confier un marché à tranches
(R. 2431-4 du CCP)

▪ Sous conditions de prévoir des tranches économiquement cohérentes, de
définir leur consistance et d’en permettre leur chiffrage.

▪ Le CCAP prévoit un champ pour préciser l’étendue de ces tranches (Art. 5.5 CCAP)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Structuration de la mission

Un possible découpage en tranches: l’obligation de confier une mission de base (L.

2113-4 du CCP) n’est pas antinomique avec la possibilité de confier un marché à tranches
(R. 2431-4 du CCP)

▪ Sous conditions de prévoir des tranches économiquement cohérentes, de
définir leur consistance et d’en permettre leur chiffrage.

▪ Le CCAP prévoit également les modalités d’exécution de ces tranches (Article 5.5
du CCAP)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Informations et contexte de l’opération

La première partie du CCAP concerne l’identification des données de l’opération

▪ Précisions sur l’organisation de la maîtrise d’ouvrage, les autres intervenants
connus (Article 3.1 du CCAP), les exigences liées à la représentation de la maîtrise
d’œuvre et à la nature du groupement (Article 3.2), les autres intervenants connus
et la nature de leurs missions (Articles 3.3 et 3.4)

▪ Les éléments nécessaires à un démarrage efficace de la mission (Article 4),

o une liste de documents standardisés, possiblement adaptable par le maître
d’ouvrage

o l’intégration dans ce modèle d’une réunion de lancement (souvent pratiquée
mais rarement contractualisée)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Modalités d’exécution du marché

Définition des rôles en cas d’utilisation d’une plateforme d’échanges numériques
(Article 6.1 du CCAP)

Des rappels classiques sur la communication entre les parties et les obligations
d’informations réciproques (Articles 6.3 et 6.4)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Modalités d’exécution du marché

Des précisions sur la documentation des réunions MOA/MOE (Article 6.4.3 du CCAP)

 La remise des livrables se fait par principe de manière dématérialisée, le maître
d’ouvrage conservant la possibilité de préciser les pièces qui nécessiteraient une
remise matérialisée (Article 6.5.3)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Modalités d’exécution du marché

Des modalités classiques d’approbation des prestations et des livrables, repris
du CCAG-PI.

▪ Introduction de la notion d’approbation avec observations (Article 6.5.3), afin de
favoriser une exécution plus fluide des phases d’études.

▪ Les délais d’approbation des études, mal adaptés dans le CCAG-PI, sont à
renseigner par le maître d’ouvrage. (Article précité)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Modalités d’exécution du marché

Une meilleure lisibilité du périmètre de l’élément de mission AMT (ex-ACT),
relative à la dévolution des marchés de travaux, la procédure de passation
envisagée et la participation du maître d’œuvre à des commissions ad hoc (CAO
notamment)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Modalités d’exécution du marché

La mise en cohérence de l’élément de mission DET avec les pratiques observées
lors de l’exécution des marchés de travaux

▪ Lien explicite avec le CCAG-Travaux (Article 6.8 du CCAP), qui détaille un grand
nombre de missions dévolues au maître d’œuvre

▪ Contractualisation de la fréquence des réunions de chantier (Article 6.8.1)

▪ Encadrement de l’émission des ordres de services par le maître d’œuvre dans
certaines circonstances, adaptables par le maître d’ouvrage selon ses
pratiques. (Article 6.8.2)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Rémunération du maître d’œuvre – Passage au prix définitif

En application de l’article R. 2432-7 du CCP, pour les marchés de maîtrise
d’œuvre passé à prix provisoire, le montant définitif de la rémunération du maître
d’œuvre est fixé par une clause de réexamen

Pour mémoire, la rémunération du maître d’œuvre tient compte de l’étendue de
la mission, du degré de complexité de cette mission et du coût prévisionnel des
travaux (R. 2432-6 du CCP)

Un préalable à la mise en œuvre de la clause, une décomposition spécifique par
le maître d’œuvre de l’estimation prévisionnelle définitive des travaux

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Rémunération du maître d’œuvre – Passage au prix définitif

Deux dispositifs de réexamen possible pour la rémunération (Article 8.1 du CCAP)

▪ La rémunération proportionnelle

▪ La rémunération modulée

Partie administrative et cadre financier
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CCAP



Rémunération du maître d’œuvre – Passage au prix définitif

Programme
Contractuel

100

103

EFP
Enveloppe 
financière 
prévisionnelle 
(Marché)

Forfait de rémunération  
inchangé

CTA
+ 3

Aléas

CTM
+ 5

Modifications de 
programme

Forfait de rémunération 
augmenté en proportion sur 
la base de ces montants

LA REMUNERATION 
« MODULEE »
Fixation modulée de la 
rémunération définitive

CTI : Travaux indispensables

EDC
Estimation 
définitive du
cout prévisionnel 
des travaux (APD)

Augmentation neutralisée

Partie administrative et cadre financier
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Rémunération du maître d’œuvre – Clauses d’engagement

Engagement du maître d’œuvre sur le respect du cout prévisionnel des travaux
(Art. R. 2432-2 du CCP)

 Le coût prévisionnel des travaux est arrêté par avenant dans les 15 jours qui
suivent l’approbation de l’APD (Art. 8.1.2 du CCAP)

 Conséquences du dépassement du seuil de tolérance / du non respect de cet
engagement: reprise gratuite des études et adaptation du projet par le maître
d’œuvre

Partie administrative et cadre financier
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Cout prévisionnel des travaux
Taux de tolérance à définir dans l’article 8.2.1

1er engagement

Cout cumulé des marchés de travaux

CCAP



CNOA - Nouveau modèle de marché public de maîtrise d’œuvre

Rémunération du maître d’œuvre – Clauses d’engagement

Engagement du maître d’œuvre sur le respect du cout résultant des marchés de
travaux (Art. R. 2432-4 du CCP)

Conséquences du dépassement du seuil de tolérance / du non respect de cet
engagement: pénalités définies à l’article 8.2.2 du CCAP

Partie administrative et cadre financier
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Cout cumulé des marchés de travaux
Taux de tolérance à définir dans l’article 8.2.2

2ème engagement

Cout total définitif des travaux

CCAP
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Rémunération du maître d’œuvre - Impact des modifications du 
marché de travaux sur le marché de maîtrise d’œuvre 

 La recherche d’un meilleur suivi des évolutions des travaux à travers une
classification des modifications proposées par le maître d’œuvre (Article 7.4 du CCAP)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Règlement des comptes - Avances

Le taux de l’avance est modulable par le maître d’ouvrage.

▪ Pour certaines catégories d’acheteur, le taux peut être contraint par la nouvelle
rédaction de l’article R. 2191-7 du CCP suite au décret 2020-1261 du 15
octobre 2020.

▪ Ce taux doit être fixé en tenant compte de la durée du marché de maîtrise
d’œuvre et de la contrainte imposée par l’article R. 2191-7 du CCP (qui impose
de ramener le montant de l’avance sur une année)

▪ Les avances dont le taux est inférieures à 30% ne font l’objet d’aucunes
suretés particulières (ni cautionnement, ni GAPD) dans ce modèle.

▪ A l’inverse, pour celles dont le taux est supérieur à 30%, obligation de
constituer une GAPD. (Suite à la publication du décret précité, la nouvelle rédaction de

l’article R. 2191-8 du CCP permet de rendre facultative cette obligation)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Règlement des comptes – Pénalités applicables au maître d’œuvre 

En dehors des pénalités prévues en cas de non respect de son engagement sur
le cout définitif des marchés de travaux, le maître d’œuvre encourt des pénalités
liées à des manquements dans l’exercice de sa mission (Article 8.4 du CCAP)

▪ retard dans la présentation des documents

▪ retard dans la vérification des décomptes

▪ retard dans l’instruction des mémoires

▪ manquements aux obligations du maître d’œuvre

En lien avec les évolutions probables figurant dans les futurs CCAG, introduction
d’un principe modérateur

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Règlement des comptes – Acomptes et demandes de paiement

Prise en compte des obligations de facturation électronique et d’utilisation de
Chorus Pro dans l’ensemble des clauses de paiement

 Le principe retenu d’une possible mensualisation des demandes de paiement,
encadrées dans un échéancier de paiement (Article 9 du CCAP)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Règlement des comptes – Clôture du marché

Le processus de demande de paiement du solde est aligné sur le régime des
marchés de travaux

▪ Le projet de décompte final est adressé par le maître d’œuvre à la fin
de l’année de parfait achèvement qui correspond à la fin de sa
mission.

▪ En cas de désaccord sur les sommes dues et d’un refus de signer le
décompte général par le maître d’œuvre, le maître d’ouvrage règle les
sommes qu’il admet et le désaccord est traité dans le cadre des
clauses de litiges

Partie administrative et cadre financier
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Projet de 
décompte 

final

Décompte 
général

Décompte 
général 
définitif

Art. 9.3.1 CCAP Art. 9.3.2 Art. 9.3.3

30 jours 30 jours
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Modifications du marché de maîtrise d’œuvre 

Adapter ce modèle de marché aux différents régimes de modifications encadrés
par le code de la commande publique

Partie administrative et cadre financier
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Régime juridique Champ de la modification Limites

R. 2194-18 du CCP /
Article 7.1 du CCAP

Modifications de faible montant initiées 
par le maître d’ouvrage (modifications de 
programme, nouvelles missions confiées..)

Montant cumulé 
limité à 10% du 
montant initial 
du marché

R. 2194-2 et R. 2194-
5 du CCP
Article 7.2 du CCAP

Modifications qui s’imposent à la volonté 
du maître d’ouvrage (sujétions techniques 
imprévues, défaillance d’entreprises, 
circonstances extérieures…) 

Montant limité à 
50% du montant 
initial du marché, 
par modification

Article R. 2194-1du 
CCP
Article 7.3 du CCAP

Modifications prévues dans le cadre de 
clauses de réexamen:
- Passage à la rémunération définitive
- Adaptation des études en cas de variantes
- Révision des prix 

Sans limite de 
montants
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Propriété intellectuelle

Simplification rédactionnelle des clauses de propriété intellectuelle

▪ Option A du CCAG-PI sur le principe d’une concession des droits de
reproduction et de représentation. Le maître d’ouvrage précise les
modalités financières de cette concession (Article 10.2.3 du CCAP) :

▪ Clause de mise en œuvre de protection des droits moraux (Article 10.2.4) :

o obligation pour le maître d’ouvrage de s’assurer que le nom de l’architecte
est apposé sur l’immeuble (en application de l’article L. 650-2 du code du
patrimoine)

o Obligation pour le maître d’ouvrage d’informer l’auteur initial en cas de
réhabilitation ou réutilisation du bâtiment, et de le mettre en mesure de
s’assurer du respect de son œuvre

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Assurances et responsabilités

 Informations du maître d’ouvrage au maître d’œuvre sur les garanties
contractées (Article 11.1 du CCAP) :

Montants minimums de garantie à renseigner par le maître d’ouvrage pour la
responsabilité civile générale (Article 11.2.2.)

 Introduction d’une clause d’exclusion de la responsabilité solidaire ou in solidum
du maître d’œuvre (Article 11.3)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Protection des données personnelles 

Un dispositif spécifique pour les opérations faisant appel à un traitement de
données personnelles par le maître d’œuvre, via une annexe au CCAP (Article 14 CCAP)

Partie administrative et cadre financier
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Annexe

CCAP
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Traitement des litiges 

Le modèle comble un vide fréquent en cas de défaillance d’un cotraitant,
permettant au maître d’ouvrage de poursuivre l’exécution du marché (Article 13.3 CCAP)

Des modalités classiques de traitement des litiges et de la résiliation, en
cohérence avec les stipulations du CCAG-PI, avec la mention des MARD à la fin du
CCAP, que le maître d’ouvrage doit préciser (Article 15.2)

Partie administrative et cadre financier
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CCAP
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Compléments et évolutions du modèle en 2021

A venir sur architectes.org

42

Modèle de 
règlement de 
concours

Convention de 
groupement de 
maîtrise d’œuvre 

Fiches descriptives 
de mission 
complémentaire

Adaptation du 
modèle au CCAG –
Maîtrise d’œuvre 
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Merci de votre attention!

Pour toute question relative à la session: 
benoit.gunslay@cnoa.com
thierry.naberes@cnoa.com

mailto:benoit.gunslay@cnoa.com
mailto:Thierry.naberes@cnoa.com

